Mesures européeennes de sécurité dans les aéroports

Pour transporter des liquides, pates, gels, crémes, aérosols, deux solutions sont
possibles :

1) Les mettre dans les valises ou les sacs qui seront enregistrés.
2) Les mettre dans des sacs plastiques “refermables” de type “sac de congélation”
d’un litre maximum (20cm/20cm). Ces produits peuvent alors étre transportés dans les

bagages a main.

Les produits achetés dans les boutiques de |'aéroport situées dans la zone d’embarquent
pourront étre transportés.

Ces consignes sont appliquables depuis 2006 au départ de tous les aéoroports.



